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Association pour la Béatification de l’Impératrice Zita 
Abbaye Saint-Pierre, 1 place Dom Guéranger, 72300 Solesmes 

www.beatification-imperatrice-zita.org 
 

Le 16 janvier 2012 
 
Chers adhérents, 

 
En ce mois de janvier, il m’appartient de vous présenter, au nom du conseil 

d’administration de notre association, des vœux très sincères pour une bonne et 
sainte année 2012, pour vous, vos familles et vos proches. Nos pensées et nos 
prières iront particulièrement à ceux qui affrontent la maladie ou toutes les 
épreuves professionnelles, familiales ou personnelles que peut réserver la société 
contemporaine. 

 
Nul n’ignore que l’Europe traverse une période difficile, tant sur le plan 

politique qu’économique et financier. Dieu seul sait quelles turbulences peuvent en 
résulter demain. La crise : le mot est dans toutes les bouches. Il me semble 
pourtant que la source profonde de cette crise, contrairement à ce que croient 
certains, n’est pas d’origine matérielle, mais spirituelle. Le Bienheureux Jean-Paul 
II  répétait que le drame du monde moderne est que les hommes vivent comme si 
Dieu n’existait pas. Si les problèmes financiers d’aujourd’hui sont graves, n’ont-ils 
pas été provoqués aussi par l’égoïsme, la cupidité et le matérialisme ambiants ? 

 
Songeons, a contrario, à l’exemple que donna naguère la Servante de Dieu 

l’Impératrice Zita : aux moments les plus difficiles, lorsqu’elle avait tout perdu – sa 
couronne, sa fortune et son mari – cette femme admirable s’appuyait sur les 
trésors les plus précieux que Dieu lui avait donnés : la Foi, l’Espérance et la 
Charité. 
 

Combien de problèmes sociaux d’aujourd’hui, de la banalisation de la drogue 
à l’usage de la violence, ne sont-ils pas, en réalité, le fruit de la démission des 
parents, des ruptures conjugales ou de l’absence du père, en un mot de la crise de 
la famille ? 

 
C’est pourquoi, en servant la cause de la béatification de l’Impératrice Zita 

qui, si Dieu et l’Eglise le veulent, pourra rejoindre sur les autels son époux le 
bienheureux Empereur Charles, nous avons la conviction de servir non le passé, 
mais l’avenir. Puisque les saints et les bienheureux sont des intercesseurs, nous 
avons besoin – notre époque a besoin – de l’intercession de chrétiens qui, dans leur 
parcours terrestre, ont su montrer la voie de ce qui permet aux hommes de 
soutenir avec dignité les éventuelles tribulations de l’existence : la foi en Dieu, la 
force de la famille. « La famille chrétienne, affirmait notre Saint-Père le Pape 
Benoît XVI le 1er décembre 2011, dans la mesure où, grâce à un processus de 
conversion permanente soutenue par la grâce de Dieu, elle réussit à vivre l’amour 
comme communion de service, comme don mutuel et ouverture à tous, reflète 
dans le monde la splendeur du Christ et la beauté de la divine Trinité. » 
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Telle est donc l’action que nous poursuivons en œuvrant à la béatification de 
la Servante de Dieu l’Impératrice Zita, Epouse et Mère de famille. Cette cause, où 
en est-elle ? De session en session, le Tribunal chargé de l’instruction poursuit sa 
tâche, auditionnant les témoins, accumulant la documentation sur la vie de la 
Servante de Dieu. Rappelons que ce Tribunal, présidé par Monseigneur Yves Le 
Saux, évêque du Mans, se compose du Père Bruno Bonnet, juge délégué, de l’abbé 
François Scrive, promoteur de justice, et de Monsieur Didier Le Gac et Madame 
Nathalie Fumery, notaires. Monsieur l’abbé Cyrille Debris, postulateur, est secondé 
par le Frère Karl Pemsl dans les pays de langue allemande ; son rôle consiste à 
organiser les sessions du Tribunal, à collecter tout ce qui contribue à la 
connaissance de la vie de l’Impératrice Zita et à contribuer à répandre la fama 
sanctitatis (réputation de sainteté) de la Servante de Dieu. Que tous soient 
remerciés de leur dévouement. 

 
Notre association, quant à elle, a pour mission d’aider spirituellement et 

matériellement le déroulement de la procédure. Spirituellement, par la prière : 
n’hésitez pas à nous demander des images de l’Impératrice afin de les distribuer 
autour de vous. Matériellement, en couvrant les frais du procès, qui sont à notre 
charge. Ce sont vos dons et vos cotisations qui permettront la poursuite et le 
développement de la cause. Aussi nous invitons-vous, dans cette lettre, à 
renouveler maintenant votre cotisation pour l’année 2012.  

 
Nous avons des filiales au Canada et en Belgique, et des associations-sœurs 

sont en train de se monter en République tchèque et en Croatie. 
 
Le 22 octobre dernier, pour le centième anniversaire du mariage de 

l’Empereur Charles et de l’Impératrice Zita, notre rencontre de réflexion et de 
prière dans l’église Sainte-Elisabeth de Hongrie à Paris a réuni des centaines de 
personnes. S.A.I.R. l’Archiduc Rudolf d’Autriche et SAIR l’Archiduchesse Viridis, 
petits enfants de l’Impératrice, et SAR la Princesse Françoise de Bourbon-
Lobkowicz, nièce de l’Impératrice, représentaient la famille de la Servante de Dieu 
l’Impératrice Zita. Après les interventions prononcées par le Père Daniel Ange, par 
Madame Elizabeth Montfort, secrétaire générale de notre association, et par moi-
même, la messe a été célébrée par Monseigneur Le Saux. Le Père Xavier Snoëk, 
curé de la paroisse, nous a magnifiquement accueillis, et après la messe a procédé 
à une cérémonie d’adoration du Saint-Sacrement qui a laissé une forte impression, 
illustrant l’enracinement spirituel dans lequel se situent les fidèles de la cause. 

 
Ce courrier vous annonce nos prochaines manifestations : nous comptons sur 

votre présence. 
 
Au cours des derniers mois, notre site Internet s’est encore enrichi de 

nombreux documents écrits ou visuels : consultez ce site et faites-le connaître 
autour de vous. 

 
Au nom de notre Conseil d’administration, je vous renouvelle l’expression de 

nos vœux pour 2012, de notre communion dans la prière et de notre espérance 
dans le succès de la cause que nous défendons. 
 

Jean Sévillia, Président 


